
Les blocs-portes double vantaux double action sans montant concernés par cette annexe peuvent avoir, en option,  
des montants. 

En profil baie libre ou standard, les montants d'huisserie sont de section 118x33 mm minimum. Une rainure à brique de 
profondeur maximum 8mm peut être usinée à l'arrière du montant.

La traverse d'huisserie doit donc être allongée de 33 mm minimum à chacune de ses extrémités, suivant la section des mon-
tants choisie.
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Option montants ou montants 
étroits d'huisserie bois sur blocs-portes 
double vantaux va et vient
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A noter: La mise en place du bloc-porte avec montants sera conforme au PV de référence du bloc-porte et aux préconisa-
tions indiquées en annexes et notice suivantes:  

Ax-88 -  Parois support-montage des blocs-portes en paroi support E30/EI30

Ax-89 - Parois support-montage des blocs-portes en couloir ou en refend E30/EI30

Largeur mini du 
montant: 33mm

A2

Notice: 	RD_NP_POSE_HB

	

E30/EI30

Profil baie libre Profil standard

montant d'huisserie de section 118x33 minimum sans 
usinage face côté vantail et avec joint pare-fumée sur le 

montant rotation du vantail

montant d'huisserie de section 118x33 minimum avec usi-
nage et joint d'étanchéité à chaud face côté vantail

La traverse haute d'huisserie reçoit deux montants de conception identique formant ainsi une huisserie en bois à trois côtés. 
La longueur de la traverse sera adaptée à la largeur des montants et la liaison entre la traverse haute et les montants se fait à 
bords droits. 
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